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ORGANE OFFICIEL DE LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC 
et de la Société des Jardiniers-Marafchers de la Province de Québec

LE 26 AOUT 1926

Page de la Coopérative Fédérée de Québec. renvoyer son ministre de l’Agriculture, s'il ne voulait pas subir l’oppo-
- _ e ... sition du commerce de produits laitiers, que les activités de la Société

Initiative heureuse et profitable dTndestrésceneaveve dfnenmsaientn n’eut PM de succès. Ceux qus
— DU — connaissent le ministre de l’agriculture savent pourquoi.

. e . L’œuvre de classification de la Société Coopérative Agricole des
]VIîtlîef»TP - P A «nricilltllTP h Olléoec Fromagers de Québec, en moins de cinq ans, donna des résultats si " ___5. %-= avantageux et si substantiels, que son travail finit par être favorable-

- " ..m..Y"57 ment apprécié par un certain nombre de commerçants, opposés, au
Dans un intéressant bulletin, récemment émis sous je numéro 67, début, à son fonctionnement.

par M. Ruddick, Commissaire Général de l’Industrie Laitière, à C’est ainsi que la classification et le contrôle suivi exercé par la 
Ottawa, nous trouvons une importante étude sur les origines et le société, sur toutes les fabriques de fromage qui lui expédiaient leurs 
développement de la classification des produits laitiers au Canada, produits, permit de porter de 22 à 82 pour-cent la proportion de fro- 

M. Ruddick, constate d’abord que “la premiere classification mage de première qualité de ces établissements. Le fromage de se- 
“du beurre et du fromage a été faite par la Société Coopérative conde, troisième et quatrième qualités diminuait en même temps pro- 

‘‘Agricole des Fromagers de Quebec, au début de la saison de 1910. portionnellement. Plus tard, la quatrième qualité disparut entière-
Deux ans après, en 1912, l’on organisa une classification par- ment, et depuis 1915 nous pouvons dire que chez les fabriques affiliées 

tielle, en Saskatchewan. Le Manitoba entra dans le mouvement, en à la Coopérative, le fromage de deuxième et de troisième qualités ne 
1914, Ontario en 1917 et le Nouveau-Brunswick en 1918. dépasse pas 20 pour cent, chaque année.

C’est donc la province de Québec qui, sur cette question comme La même proportion d’amélioration se fit sentir dans le beurre,
sur bien d’autres, a battu la marche en matière de classification de Outre cela, la classification finit par obliger le commerce à payer
produits laitiers dans le Dominion. ..... . . les produits laitiers eu égard à leur qualité, au lieu de forcer le pro-

M. Ruddick le proclame avec plaisir et il ajoute, que cette ini- ducteur à accepter un prix moyen et uniforme, sans s’occuper de la 
tiative a rendu possible—(paved the way) —le système de classifica- qualité fournie, comme le voulait l’ancien système d’achat.
tion général et uniforme, organisé par le pouvoir fé iral, depuis 1924. Une émulation profitable s’établit de suite chez les fabricants, qui 

Ceux qui se rappellent les débuts de cette importante réforme mirent plus de soin à leurs opérations, afin d’obtenir un plus haut prix.
savent, jusqu’à quel point,, l’hommage rendu à la province de Qué- La valeur et la réputation de nos produits laitiers en r ç irent une 
bec, pour son heureuse initiative, est mérité. . . impulsion considérable, la quantité des produits augmenta de même,

Dès 1900, un certain nombre de propagandistes en industrie lai- en proportion des revenus meilleurs qui en découlaient. Grâce à ce nou- 
tière, aussi bien que la Société d’Industrie Laitière de Québec, avaient veau système, les maisons d’affaires, de Montréal et d’ailleurs, virent 
réclamé du gouvernement fédéral une mesure quelconque de classi- augmenter leurs opérations en proportion de la plus grande quantité 
fication. En 1902, le ministre actuel de l’Agriculture, qui venait de produits mis sur le marché, tant par la Coopérative que par les 
d’être élu à la Législature, prononça son premier discours sur la né- autres fabriques non affiliées.
cessité de la Classification et il insista fortement pour qu’elle soit orga- Et le résultat fut que ces maisons, grâce à l’extension de leur 
nisée au plus tôt par le gouvernement fédéral, qui seul avait l’autorité commerce, grâce aussi à la meilleure qualité des produits et aux prix 
nécessaire pour l’imposer. plus élevés, trouvèrent un avantage au lieu de la ruine qu’elles avaient

Tous les efforts tentés à cette époque, et renouvelés chaque année, anticipée, par l’organisation de la Société.
furent vains. Une très vive opposition à cette bienfaisante mesure De fait, cette ruine se serait produite, si l’état de choses dont tous 
s’était de suite élevée, dans certains cercles commerciaux, à Montréal nos cultivateurs se plaignaient et souffraient, avait continué encore 
et ailleurs, et cette opposition avait été assez influente pour empêcher quelques années. Les producteurs se seraient découragés au point 
le gouvernement fédéral de décréter une mesure générale de classi- que la production du beurre et du fromage pour le marché étranger 
fication. , . . . serait descendue au minimum. La ruine d’un grand nombre de culti-

L’état de choses dont tous les producteurs se plaignaient subsis- vateurs aurait été complète et celle des maisons de commerce aurait
tait encore en 1909, lorsque le ministre actuel de l’Agriculture prit suivi en peu de temps.
charge de son département. . L’on peut dire avec vérité, que c’est l’organisation de la Société

Il ne perdit pas de temps, et dès le printemps de 1910, consta- Coopérative et la classification de ses produits qui ont sauvé l’indus- 
tant que les autorités fédérales ne feraient rien, en face de l’opposi- trie laitière dans notre Province et ailleurs, industrie sérieusement 
tion de certains commerçants, il organisa une classification particu- compromise, par l’égoïsme et le peu de vision de certains commerçants, 
lière pour les produits appartenant à “La Société Coopérative Agri- Les autres provinces, constatant les résultats obtenus, ont suivi 
cole des Fromagers de Québec”, qu’il avait fondée spécialement pour l’exemple de Québec. Ainsi, en 1915, Ontario déléguait des experts 
cet objet, avec le concours des officiers de son département. en industrie laitière, qui enquêtèrent sur le système nouveau poursuivi

La classification volontaire, pour les produits laitiers de cette à la Coopérative. Leur rapport fut des plus favorables, et en 1917 
société, commença de suite. Mais ce n’est pas sans difficulté qu’elle notre voisine entrait volontairement dans le mouvement.
se poursuivit. La grande majorité des commerçants de beurre et de Celui-ci, devenu général grâce à l’initiative du Département 
fromage de Montréal y était opposée. On voulait à tout prix mainte- de l’Agriculture, à Québec, permit au gouvernement fédéral d’établir, 
nir le système d’achat et de vente qui, jusqu’alors, avait prévalu et dans tout le pays, un système uniforme de classification obligatoire, 
qui non seulement ruinait la réputation de nos produits sur les mar- qui fonctionne très bien, depuis deux ans.
chés étrangers, mais décourageait les producteurs soigneux et faisait Les produits laitiers sont mieux cotés à l’étranger et sur nos mar- 
perdre, chaque année, plusieurs millions de piastres aux cultivateurs chés locaux et il n’est pas exagéré de dire que, chaque année, nos cul- 
laitiers. Aussi, fallut-il batailler ferme. La Société avait peu de tivateurs retirent en moyenne DIX MILLIONS DE PIASTRES de 
ressources; elle ne disposait que d’une petite quantité de produits, et plus qu’ils n’en retireraient, si la classification n’avait pas été organisée 
sans l’appui énergique et l’aide constant que lui donna le ministre en premier lieu, par le Ministère de l'Agriculture de Québec et la 
de l’Agriculture, elle serait infailliblement tombée, sous l’opposition Société Coopérative Agricole des Fromagers.
acharnée dirigée contre elle et sous les méthodes, moins que loyales Celle-ci a étendu son action depuis. Elle a absorbé deux autres 
souvent, que l’on employait pour la combattre. société coopératives importantes. Son nom a été modifié, mais son

Grâce aux fausses représentations faites par des particuliers inté- but, sa direction et le travail coopératif qu’elle poursuit—: (c'est-à-dire 
retsés, un bon nombre de commerçants de produits laitiers, à Mont- aider à la fabrication et au placement avantageux des produite 
réal, étaient de bonne foi convaincus que le ministre de l’Agriculture agricoles,)—restent les mêmes.
voulait la ruine de leurs établissements. Le commerce, en général, s’est réconcilié à son existence.

Une conférence convoquée dans le but de fournir des explications N’empêche qu’il se troùve encore certains commerçants,—plutôt 
et d’en venir à une entente, ne donna que peu de résultats. L’opposi- rares, heureusemept,—qui voudraient voir disparaître la Société Coo- 
tion acharnée à la classification et à la coopération persistait et, en pérative et qui lui font constamment une lutte malhonnête et sour- 
1911, certains intéressés signifiaient au premier ministre d’alors, Sir noise.
Lomer Gouin, d’avoir à faire cesser les opérations de la Société et à (Suite à la page 586)
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